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CHAPITRE VI 

RESSOURCES NATURELLES PARTAGÉES 

Rectificatif 

Page 5, paragraphe 13 

Insérer dans la première phrase un appel de note renvoyant à une note de bas de page ainsi 

libellée: 

«Le cadre général établi par le Rapporteur spécial est le suivant: 

Première partie. Introduction 

Champ d�application de la Convention 

Expressions employées (définition) 
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Deuxième partie. Principes généraux 

Principes régissant l�utilisation des eaux souterraines transfrontières 

Obligation de ne pas causer de dommages 

Obligation générale de coopérer 

Échange régulier de données et d�informations 

Rapport entre les utilisations 

Troisième partie. Activités touchant d�autres États 

Étude d�impact 

Échange d�informations 

Consultation et négociation 

Quatrième partie. Protection, préservation et gestion 

Suivi 

Prévention (principe de précaution) 

Cinquième partie. Dispositions diverses 

Sixième partie. Règlement des différends 

Septième partie. Clauses finales». 
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